
III- Des exemples concrets d’application dans quelq ues 
communes proches.  

 
Ici, nous retrouverons des exemples tirés des comptes rendus publics et mis à la disposition 
des citoyens sur le site internet des communes mentionnées. 
 
Commençons par l’information du conseil municipal des décisions et actes pris en vertu des 
délégations données par le conseil municipal au maire. 
 
Exemple 1. 

 
La Ravoire, septembre 2008 

 

Exemple 2. 
 

 
(…) 

 
(…) 

(…) 
 

La Motte Servolex, novembre 2009 
 



Exemple 3. 

 
Cognin, mars 2009 

Exemple 4. 
 

 
Barberaz, février 2008 

 

 
Les acquisitions foncières doivent faire l’objet d’une délibération formelle du conseil 
municipal ainsi qu’on le constate dans les exemples ci-après. Toute autre façon de 
procéder se traduit par une faute de droit. Il est donc évident qu’il ne s’agit même pas d’un 
simple droit à information auquel les conseillers municipaux pourraient prétendre ; il 
s’agit de toute évidence d’un pouvoir strictement attribué au conseil municipal. 
 



Exemple 5- 
 

 
La Ravoire, mars 2008 

Exemple 6. 
 

 
La Ravoire, mai 2008 

Exemple 7. 
 

 
La Motte Servolex, septembre 2009 

 



Exemple 8. 

 
Barby, janvier 2009 

 
Exemple 9. 

 
Cognin, janvier 2009 

 
 


